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AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

Mission de diagnostic sanitaire et patrimonial 

MOE de travaux de restauration 

Mécanisme d’extraction hydraulique de la Grande Saline de 
Salins-les-Bains 

Le présent avis implique un marché public 
 
 

1. Pouvoir Adjudicateur 

Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs. 
SMIX de la Grande Saline de Salins-les-Bains 
Hôtel de Ville de Salins-les-Bains 
1 Place des Alliés et de la Résistance – BP 108 – 39110 SALINS LES BAINS 
Tél. 03 84 73 10 92  
Mail : accueil@grande-saline.com 
 

2. Procédure de passation 

Procédure adaptée selon le code de la commande publique. 
 

3. Objet du marché 

Le présent marché concerne une mission de diagnostic sanitaire et patrimonial ainsi qu’une mission de 
MOE des travaux de restauration du mécanisme industriel du Puits d’Amont de la Grande Saline de 
Salins-les-Bains.. 

 
 
4. Décomposition en lots 

Le marché n’est pas alloti. Le marché se compose d’une tranche ferme et d’une tranche optionnelle : 
Tranche ferme : diagnostic sanitaire et patrimonial 
Tranche optionnelle : mission complète de MOE des travaux de restauration 
 
 

5. Exigences particulières  

La Grande Saline de Salins-les-Bains est classée Monument Historique. A ce titre, la mission sera 
confiée à un architecte compétent et expérimenté en matière de restauration du patrimoine, satisfaisant 
aux exigences prévues dans le Code du Patrimoine aux articles R621-28 et R621-29. Il doit en outre être 
diplômé depuis plus de dix ans et posséder des références sur des chantiers équivalents. 

L’équipe de MOE doit comporter un membre disposant d’un diplôme de niveau 7 en conservation-
restauration des biens culturels spécialisée dans le patrimoine industriel, ayant une expérience dans le 
traitement de ces pathologies en milieu non contrôlé et dans un environnement monumental. 
 

 
6. Délai de validité des offres 

120 jours à compter de la date limite de remise des offres, sauf prolongation éventuelle de cette durée 
que le candidat pourrait consentir à la demande du SMIX de la Grande Saline de Salins-les-Bains. 
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7. Caractéristiques principales 

Lieu d’exécution : Grande Saline de SALINS-LES-BAINS, département du Jura 
 
Date prévisionnelle de commencement de la mission : à réception de l’OS 
Le candidat s’engage sur le respect d’une période donnée de trois mois pour l’étude relative à la tranche 
ferme et quatre mois pour la tranche optionnelle. 
 
Forme des prix pour la tranche ferme : La rémunération est globale et forfaitaire. Les prix sont fermes 
et non révisables, non actualisables. 
Forme des prix pour la tranche optionnelle : la rémunération forfaitaire du maître d’œuvre pour les 
prestations relevant de la mission MOE est fondée sur un pourcentage qui s’applique au montant HT 
des travaux et indiqué dans l’AE. 
 
 

8. Mode et délai de paiement 

Virement bancaire après émission d'un mandat administratif.  
Délai de paiement : 30 jours à compter de la date de réception des factures  
Imputation budgétaire : Budget Investissement, SMIX de la Grande Saline 
Libellé de la facture : SMIX de la Grande Saline de Salins-les-Bains – Mairie - Place des Alliés et de la 
Résistance – B.P. 108 - 39110 SALINS-LES-BAINS 
 
 

9. Forme juridique que peut prendre le groupement d'opérateurs économiques  
 
Les candidats peuvent présenter une offre, soit en qualité de candidats individuels, soit en qualité de 
membres d'un ou plusieurs groupements. 
Ils peuvent cumuler les deux qualités. 
 
 

10. Critères d'attribution du marché par ordre décroissant 

 
L’Offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères énoncés ci-
dessous et de leur pondération : 

- Prix de la prestation Pondération de 40% 
- Valeur technique Pondération de 60% 

 
Le jugement des offres sera effectué au moyen des critères suivants, chacun étant pondéré : 
 

- Prix : 40 % : la note obtenue sera égale à la formule suivante : 
Nprix = 40 x coût minimum / coût candidat (avec coût minimum = offre proposée au tarif le plus bas 
et coût candidat = offre tarifaire du candidat) ; 
 

- Valeur technique : 60 % : la note obtenue sera égale à la formule suivante :  
Ntechnique = 60 x Ntechnique/ Ntechnique max (avec Ntechnique = note technique du candidat et 
Ntechnique max = note technique maximale de l’ensemble des candidats). 
 
La valeur technique des offres sera jugée comme suit : 

 40% : Mémoire technique et méthodologie proposés 
 10% : Références de l’équipe de maîtrise d’œuvre 
 10% : planning et phasage proposé 
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Le mieux-disant sera le candidat obtenant la meilleure addition des deux critères Nprix + Ntechnique 
(note sur 100 points). 
 
 

11. Type de procédure 

Marché à procédure adaptée 
 
 

12. Codes cpv 

 
74200000-2 - Services d'architecture, d'ingénierie et de planification 
 
7421000-6 – Préparation de projet et de la conception, estimation des coûts 

 
74210000-9 – Etude de faisabilité, service de conseil, analyse 
 

 
13. Retrait des dossiers 

Le dossier de consultation est téléchargeable sur le profil acheteur suivant :  
www.marches-securises.fr 
 
 
 

14. Visite des édifices : 

La visite des édifices, avant remise de l’offre, est obligatoire. 
Pour prendre rendez-vous, contacter : Madame Anne ACKERMANN par téléphone au 03.84.73.24.46 
ou par mail à l'adresse suivante : a.ackermann@grande-saline.com 
 

 
 
15. Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature 

Français 
 
 

16. Unité monétaire utilisée 

Euro 
 
 

17. Présentation des offres : 

 
 Critères de sélection des candidatures : compétences, moyens, capacité économique, financière et 

technique, assurances, qualifications conformes au code du patrimoine, art. R621-28 et R621-29 
at aux demandes du MOA. 
 

          Justificatifs obligatoires à produire quant aux qualités et capacités du candidat : DC1, DC2, 
Attestations de régularité fiscale et sociales, attestations d’assurances civile et décennale, Extrait K ou 
K-Bis, moyens en personnel et matériel actuels, références sur des projets similaires de moins de 3 ans. 

 
 Critères de sélection des offres : critères énoncés dans le règlement de consultation 
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18. Date limite de réception des offres 

Vendredi 28 février 2025 à 18h 
 
 
 

19. Lieu de réception des offres 

La transmission des offres par voie électronique est obligatoire pour cette consultation sur la plateforme 
https://www.marches-securises.fr  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées 
sur la page de garde du présent document. 

 
 

20.  Renseignements d'ordre administratif et/ou technique 

Les renseignements d'ordre administratif ou technique peuvent être obtenus auprès de la Grande Saline 
de SALINS-LES-BAINS par téléphone au 03.84.73.24.46 ou par mail à l’adresse suivante : 
a.ackermann@grande-saline.com 
 

21. Instance chargée des procédures de recours 

Tribunal administratif de BESANCON, 30 rue Charles Nodier, 25000 BESANCON CEDEX 3  
Téléphone : 03.81.82.60.00 ou fax : 03.81.82.60.01  
 
 

22. Organe chargé des procédures de médiation 

Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Litiges, 1 Rue du Préfet Claude Erignac   
F-54038 Nancy Cedex. 
 
 

23. Introduction des recours éventuels 

 Référé précontractuel (jusqu'à la signature du marché) : Article L.551-1 du code de justice 
administrative. 

 Recours pour excès de pouvoir (2 mois à compter des décisions de rejet) : Article R.421-1 du 
code de justice administrative. 

 Recours en appréciation de la validité d'un contrat (à compter de la signature du contrat). 
 Recours contractuel : Article L.551-13 et suivants du code de justice administrative. 

 
 
 
 


